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Formulaire pour la consultation relative à l’introduction dans la loi sur la 

promotion de la culture de dispositions concernant les écoles de musique, 
établi par l’Encouragement des activités culturelles 

 

A transmettre d’ici au mercredi le 1er juin 2016 

Par courrier au Département de la santé, des affaires sociales et de la culture,  
Service de la Culture, Rue de Lausanne 45, CP 182, 1951 Sion 

ou par courrier électronique à l’adresse service-culture@admin.vs.ch 
 
 
 
 
 

Avis exprimé par : 

Nom de l’organisme :  _____________________________________________________ 

Personne de contact : _____________________________________________________ 

Adresse :  _____________________________________________________ 

 _____________________________________________________ 

 _____________________________________________________ 

 _____________________________________________________ 

Téléphone : _____________________________________________________ 

Date :  _____________________________________________________ 

  

 
Aux destinataires de la procédure de 
consultation 
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1. Etes-vous favorable à l’adoption de dispositions légales nouvelles concernant 
l’encouragement et le soutien des écoles de musique ne délivrant pas de 
certification professionnelle ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 

2. Etes-vous favorable à ce que le soutien public aux écoles reconnues soit 
déterminé sur la base de coûts standards ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 

3. Etes-vous favorable à ce que le soutien public aux écoles reconnues soit 
déterminé sur la base de l’effectif des jeunes élèves (personne âgée de moins de 
18 ans révolus, 25 ans pour les étudiants et les apprentis) à l’exclusion des élèves 
adultes ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 

4. Approuvez-vous la proposition de fixer le taux de subventionnement cantonal à 
20% des coûts reconnus? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 
 

5. Approuvez-vous la proposition de fixer le taux de subventionnement des 
communes à 20% des coûts reconnus pour les élèves domiciliés sur le territoire 
communal ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 
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6. Approuvez-vous la proposition que les communes mettent à disposition des écoles 

les locaux nécessaires à l’enseignement ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 

7. Approuvez-vous la proposition que l’Etat, en collaboration avec les communes, 
encourage les écoles de musique à créer des points d’enseignement 
décentralisés ? 

 Oui entièrement  Plutôt oui    Plutôt non   Non 

 

 

 

 

 

8. Autres observations, remarques ou propositions : 

 

 

 

 

 

 

 

  


